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Apréslemot :
« frangais »,

rédiger ains lafindel’ainéa4:

«sont représentées au sein du Conseil de la protection sociale des professionnels libéraux et
participent a la mise en ocawvre du systéme universel de retraite, notamment en assurant le
recouvrement des cotisations ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est essentiel pour la bonne organisation du systeme universel pour les professions libérales que
les sections professionnelles soient représentées au cété d’ organisations syndicales au sein du
Conseil de la protection sociale des professionnels libéraux.

Selon le projet gouvernemental, les sections professionnelles vont assurer le role de pdles de gestion
unique du régime universel pour les professionnels libéraux. Ces fonctions doivent comprendre le
recouvrement des cotisations indépendamment de I’ACOSS chargée du recouvrement pour les
autres catégories d affiliés.
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